
news No 12   Le Chavan
Hiver 2002 

         
Le billet de la rédaction  
 
Chers habitants, Mesdames, Messieurs, 
 
Cela fait pas mal de semaines qu’on s’est 
quitté. Comme quoi, le temps file à toute 
vitesse. Vous allez me dire que question de 
temps depuis le début de cet automne, cela ne 
s’est pas arrangé du tout. Je suis tout à fait 
d’accord avec vous. En quelque sorte, un vrai 
temps à déprime : de la pluie, de la pluie et 
encore de la pluie. On se serait cru dans le 
Nord de l’Europe, là ou le temps est si bas 
qu’un canard s’est pendu…Tous les scénarios 
ont été évoqués : le radoucissement de la 
planète, les effets de serre, les méfaits de la 
pollution, tous vos quotidiens s’en sont fait 
l’écho. Les semaines, les jours, les minutes, les 
secondes passaient et la situation restait 
identique. Alors, quand l’autre jour le temps 
s’est refroidi, le brouillard s’est installé, la 
bise est arrivée, les sommets du Jura se sont 
recouverts de blanc, alors là, vous vous êtes 
dits, tout comme moi, ça y est, on y arrive, la 
fin de l’année est là, les traditions reprennent 
le dessus, la neige ne va pas tarder, le 
bonhomme de neige nous attend, les gants, 
bottes, doudounes et autres sont à nous, bref 
Noël approche à grands pas. Cela se sent, se 
ressent : les illuminations nous parlent, les 
odeurs des marrons chauds nous poursuivent, 

dans nos quartiers les vendredi soirs, le vin 
chaud nous allèche et nous réchauffe, en un 
mot comme en plusieurs c’est bientôt les 
fêtes de fin d’année. N’oublions pas les 
« Cadeauxmania » : tout le monde y passe, 

impossible de les louper, même le Père Noël 
nous rappelle à l’ordre. On ne parle pas du 
sapin, des décorations, de la dinde, de la 
bûche, des cartes de vœux, bref du stress de 
toutes ces fins d’années. C’est incontournable. 
Alors avec un peu d’avance, recevez tous mes 
meilleurs vœux à l’occasion de Noël et bonne 
et heureuse année 2003.  
 

Marie-Laure Bianconcini 
 
 
N’oubliez pas… 
 
Vendredi 20 décembre : la 4ème bougie de l’Avent dans la cour de la ferme Faillétaz 
 
Samedi 21 décembre : Noël des enfants au centre communal 
 
 



Le Chavannews
 
En direct avec … les bois et forêts 
 
Peut-être ne le savez-vous pas, mais notre 
commune possède de nombreux bois et forêts.  
Tout d’abord les forêts de montagne : il s’agit 
des Bois Badis d’en haut et des Bois-Badis 
d’en bas. Ils se trouvent en bordure de la 
forêt de Bonmont, sur le territoire de la 
Rippe, représentent 24 ha en bois, et sont 
situés entre 900 à 1'400 m. d’altitude. 
Plusieurs essences y sont présentes : des 
épicéas (ou sapin rouge), sapins blancs, 
hêtres, érables sycomores, frênes, alisiers 
blancs. On y trouve en moindre quantité des 
tilleuls, érables à feuilles d’aubier, merisiers. 
80 m3 ou sylves sur pied peuvent être 
exploités par année. Cependant, à l’heure 
actuelle, il faut savoir qu’on déplace un 
tracteur pour 150 sylves ! M. Dérobert, 
garde-forestier de la région Bonmont-La 
Rippe relève que ce sont en grande partie des 
agriculteurs qui lui achètent du bois. En effet, 
il fournit uniquement du bois vert sur place en 
forêt, alors que pour les feux de cheminée, 
les gens préfèrent du bois sec et livré ! 
D’autre part, il n’est pas toujours facile 
d’accéder à ces stères de bois préparés le 
long de la route. Il faut avoir le matériel 
adéquat tant pour le transport que pour scier 
le bois, vu que ce dernier est fourni en bûches 
d’un mètre de long. 

Ensuite, place aux bois de plaine : ils sont 
situées une partie sur notre commune  aux 
lieux-dits : Margoussin, près Planchuz, les 
Uttenets, Pré Bene, Pré de Cran et une partie 
plus petite sur Bogis Bossey : à la Chèvrerie. 
Certaines parcelles sont en « peuplement 
indigène » : on y trouve des chênes, charmes, 
vernes (ou aulnes), quelques peupliers, 
merisiers, tilleuls. D’autres parcelles ont été 
plantées à des époques où les essais étaient 
de mise : on se trouve donc avec des sapins, 
épicéas, mélèzes, pins. Il faut savoir que les 
bois de plaines à l’heure actuelle jouent un 
rôle plus prépondérant du point de vue des 
loisirs. Le rôle économique y est moins 
important : n’oublions pas que le travail 
effectué dans ces bois est coûteux. 
Cependant des travaux y sont effectués : 
ainsi, en 2001, il a fallu éradiquer un foyer de 
bostryche sur une partie de la parcelle « La 
Chèvrerie » et à terme, elle sera reboisée.  
A l’heure actuelle, le Plan Directeur Forestier 
Régional des Montagnes du Jura de l’Ouest 
Vaudois est en cours d’élaboration. Il s’agit de 
redéfinir les objectifs. On y tient compte de 
l’aspect du paysage, de la protection 
forestière. Les activités forestières évoluent 
elles aussi. 

 
 
On en parle… 
 
… Rencontre des anciens élèves 
 
Samedi 25 octobre dès 11h.30, la traditionnelle rencontre des anciens élèves de l’école de Bogis-
Chavannes s’est tenue à l’auberge de Bogis-Bossey.  
Depuis 1984, chaque année, les élèves nés entre 1919 et 1937 se retrouvent comme auparavant soit 

à Bogis, soit à Chavannes, sous la houlette des enfants de feu  
M. Louis Barraud, maître d’école à Bogis-Chavannes entre 1920 et 
1945. En effet, au début des années 1920, le maître et les enfants 
allaient à l’école alternativement 4 semaines à Chavannes et 4 à 
Bogis. Pour la première fois, la réunion s’est déroulée dans une des 
2 salles d’école. A cette occasion, M. Raymond Aebi a offert à 
chaque participant une « plaquette souvenir » en bois commémorant  
 



Le Chavannews
 
ce repas. M. Jean-Pierre Barraud, un des organisateurs, a relevé que sur 40 convocations, 31 
personnes ont répondu présent. Si à l’époque chaque élève transportait ses affaires d’un village à 
l’autre, tous se souviennent aujourd’hui ne jamais avoir oublié cette partie de leur histoire, bien 
éloignée de ce que vivent les écoliers d’aujourd’hui. 
 
… Les oiseaux des îles 

  
Samedi 25 octobre, 25 enfants de l’école primaire ont été visiter l’exposition des 
« Oiseaux des îles de Morges » qui se tenait à la grande salle. Marie-Thérèse 
Rufenacht, présidente, a eu beaucoup de plaisir à leur montrer les différentes 
espèces d’oiseaux et à leur expliquer leurs coutumes.  La visite s’est terminée par 
une collation pour le plus grand plaisir des enfants. 
 

… Changement de signalisation à l’Avenue de Péguey 
 

 
Vous n’avez pas été sans remarquer que la signalisation à la hauteur de 
l’Avenue de Péguey a été modifiée selon le plan directeur. Les signaux 
« interdiction d’obliquer à droite » et « interdiction d’obliquer à gauche » ont 
été mis à l’enquête et, dès fin décembre, ceux-ci seront installés en bonne et 
due place. 
 
 

… SOS chevaux 
 
Dimanche 27 octobre dès 11h.30, le « paradis du cheval » a connu une 
ambiance des grands jours :  la soupe à la courge, les pains, fromages, 
gâteaux et autres friandises attendaient les visiteurs en faveur de 
l’association « SOS chevaux ». Dans une ambiance de fête et au son 
d’une musique country, les visiteurs dégustaient avec plaisir une 
délicieuse soupe à la courge. Les enfants avaient la possibilité de faire 
des tours à poney. 
 
… Halloween 

 
Le foyer de la salle communale de Chavannes-de-Bogis a vécu à l’heure d’Halloween : 
partout des sorcières, des esprits, des vampires ! Comme les autres années, la 
société de développement s’est occupée de la fête. Les soupes à la courge et les 
différents et succulents sandwiches ont été appréciés par tous les participants. 
 

… Fête des récoltes 
 
La fête de l’offrande et des récoltes de la paroisse de Terre Sainte a eu lieu le 3 novembre à la 
grande salle. L’incontournable papet vaudois a connu un succès plus que mérité. Les desserts maison 
ont eux aussi remporté tous les suffrages. Les participants ont fait honneur aux différents stands 
de fleurs, fruits, légumes et chaînes d’oignons. 
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Passeport et Carte d’identité 2003
 
Aucun document officiel, soit passeport ou carte d’identité ne sera établi jusqu’au 6 janvier 2003, 
date à laquelle une demande pourra être déposée au greffe communal. 
 
Le délai de livraison sera de 3 semaines environ. 
 
Dès le 1er janvier 2003, il n’y aura plus de prolongation, ni d’inscription d’enfant possible sur les 
nouveaux passeports. 
  
 
Fermeture du bureau communal 
 
Le bureau communal sera fermé du 25 décembre 2002 au 3 janvier 2003 inclus. 
 
 
Compte-rendu des dernières séances du Conseil communal 
 
Approbation du dernier PV à l’unanimité. 
 
Lors de sa séance du 30 septembre 2002, le Conseil communal a accepté la demande de bourgeoisie 
formulée par Messieurs Michael et Georges BADINE, ainsi que Mademoiselle Georgina BADINE. 
 
Après vive discussion, l’arrêté d’imposition qui prévoyait l’augmentation du taux à 0.8050 a été 
refusé. Il a été demandé à la Municipalité de faire une autre proposition. 
 
Celle-ci fut faite lors de la séance extraordinaire du Conseil du 5 novembre 2002, au cours de 
laquelle le taux d’imposition a été accepté à 0.7550. 
 
En date du 3 décembre a eu lieu la dernière séance du Conseil communal lors de laquelle le budget 
2003 a été soumis au vote. Il a été accepté à l’unanimité. Madame Ursula Affentranger a été 
nommée membre de la commission des finances. Elle reprend la place de Monsieur Luc Bornet, 
démissionnaire. 
 
Monsieur Jean-Pierre Vulliet a été reconduit dans ses fonctions de président du Conseil communal. 
Les deux vice-présidents en place, Madame Ursula Affentranger et Monsieur Gabriel Nicolet ont 
également été réélus. 
Du côté des scrutateurs, on a assisté à quelques changements. Les scrutateurs seront Messieurs 
Jules Willi et Monsieur Chi Thanh Ha. Les suppléantes : Mesdames Christiane Jones et Anne-Lise 
Perito. 
Cette dernière séance s’est terminée par le partage d’un excellent repas préparé par Monsieur 
Michel Golay, que nous profitons de remercier pour nous avoir fait profiter de ses dons culinaires 
très appréciés. 
 

Sylvie Comment 
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Nuisances causées par les chiens dans les champs
 

Suite à de nombreuses plaintes, nous tenons à rappeler à tous les propriétaires de 
chiens que : 
 
 Ces derniers doivent être déclarés auprès du greffe municipal 
 Ils doivent porter un collier indiquant le nom de leur propriétaire 

 Ils doivent être tenus en laisse en tout lieu. Les champs étant des propriétés privées, il est 
absolument interdit d’y pénétrer ainsi que d’y laisser divaguer les chiens  

 Les propriétaires de chiens doivent ramasser les excréments laissés par leur animal sur les 
bordures herbeuses des cultures, les routes, les trottoirs et les chemins. 

 
La situation actuelle a été dénoncée aussi bien par des habitants que par des agriculteurs. Nous 
prions donc chaque propriétaire de bien vouloir se conformer au règlement. 
  
 
Humour 

 
 

Vas-y patron, 
Serre encore d’un tour, 

Je travaille mieux sous la pression. 
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